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Honsieur le Président.

Je vous fais parvenir 1 ci-j oint 1 un
décret de présentation à 1 t !~ss~'_)l(;e nat i oneLe Ù"un projet de :

- LOI r-eLat i.f à l 'Cffice des Postes
et des Télt~ommunications.

Je vous serais ooligé de bien vouLodz-
soume t tr-e ce projet à. la délibération de l' .~_ssemblée nationale.

Veui Ile z agréer, Honsi eur- le Pr-és ident 1

l t assur-ance de ma haute cons idér-at ion,

~Mj
HonsietT ~·_'l1adouCiss~ DI.
Pr-êsiden t de l t Assemblc,c
12tionélle - D A :r 1. R
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RE PUBLL./.uE 1J U 5Ef~EGAL
MINISTERE DE L'INFORMATION

ET DESTEL~CuMMUNICATIONS CHARGE
DES RELATIONS AVEC LESASSEMBLEES

PROJET DE LOI RELATIVE A L'OFFICE DES POSTES
ET TELECOMMUNICATIONS

EXPOSE DES MOTIFS

Ce projet de loi a pour but de combler les lacunes
de la législation relative à l'Office des Postes et Télécommu-
nications.

L'ordonnance nO 60-22 du 3 octobre 1960 portant
création de l'Office a été muette sur son objet.

Cette carence a, jusqu'ici, été suppléée par les
différents décrets relatifs à l'organisation de l'O.P.T. qui
ont pris soin de fixer les objectifs qui lui sont assignés. Or,
la définition de l'objet d'un établissement public relève du
domaine de la loi en vertu de l'article 16 de la Constitution.

Il n'était que temps de régulariser la situation de
l'O.P.T. sur ce plan et de définir son objet par une loi.

D'autre part, la Caisse d'Epargne a été créée par
l'ordonnance nO 60-12 du 1er septembre 1Q60 qui ne s'est pas
prononcée sur la nature juridique de l'organisme ainsi créé.
L'U.P.T., là encore, était chargé, par le biais des décrets
d'organisation, du fonctionnement de la Caisse, par l'intermé-
diaire de ses bureaux de postes. Il en est résulté une situation
hybride que la Commission de Vérification et de Contrôle des
Comptes des Etablissements Publics a dénoncée dans son rapport
consacré à l'O.P.T. ; le Directeur de l'O.P.T. assurait la
direction de la Ciasse qui était censée être un établissement
public autonome.

Le BOM ayant proposé, dans une étude rêcente sur la
resturation de l'O.P.T., la fusion de la Caisse d'Epargne et ds
l'Office des Postes et Télécommunications~ la nouvell structure
ti8nt compte de cette recommandation et permet d'étendre les
activités de la Caisse d'Epargne à l'intérieur du territoire
national.
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ASSEMBLEE NATIONALE

4ème LEGISLATURE

12~~~~1§~~~_~~_s_~~q~_9!.12!~t~!S~P..~_~I~

{RAPPORT

fait au nom

de l'interconunission constituée par les Commissions des Travaux Publics
et de la Législation

sur

le PROJET DE LOI N° 136/76 relatif à l'Office des Postes et Télécommuni-
cations.

par

Mr. AmadouBabacar SM

Rapporteur. -
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Monsieur le Président,

Mes chers collèg ues ,

La loi N° 60-0L:~6 en date du 7 Septembre 1960, habilitait le
Gouvernement de la République, à prendre, par ordonnance, pour une durée
de 3 mois, des mesures qui sont, normalement, du domaine de la loi.

C'est dans ce contexte, que, par ordonnance ,N° 60-22 en date
du 3 Octobre 1960, a été créé un Office National, dénomméOffice des Postes
et Télécommunications du Sénégal.

TI est, conformément à l'article 2, de la dite ordonnance, un
or'g anisme à cara ctère industriel et commercial doté de la personnalité civile

et de l'autonomie financière, placé, sous la tutelle, alors du Ministre des

Transports et des Télécommunications.

L'article du même texte, laissait à un décret, à prendre, en
consetl des Mtnfstre s , le soin de définir l'organisation et le fonctionnement

de l'Office.

TI Y a là, ou s'en aperçoit, aisément, une lacune énorme,
contraire aux dispositions de l'article 16 de la constitution qui indiquent,
clairement, que la définition de 1'0bjet d'un Etablissement Public relève
du domaine de la loi.

Un mois, aup r avant , exactement, le 1er Septembre 19601 S'UT

proposition du Mirùstre des Finances, le Oouv er-nement , par ordonnance

N° 60-12 lM. F.., créait une Caisse d'Epargne, dénommée"Cets se d'Epargne

du Sénégal".

L'ordonnance, cette fois, restait, absolument, muette sur la
nature juridique de l'Organisme qui venait d'~tre créé, l'Office des Postes
et Télécornmuniaations, se chargeant par le biais des décrets, de préciser

l'organisation et le fonctionnement de la caisse, par l'intermédiaire de ses

bureaux de postes.

./ ...
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Une tille situation concernant des organismes aussi vttaux
pour Péconomie sénégalaise, ne tardait pas, à ~tre dénoncée, en particulier,
par la Commissio n de vérification et de conrrôl,e des comptes des Eteblt.s se-
ments Publâcs ,

Et dans une étude récente1 le Bureau Organisation et Méthode a

mis Paccent sur la nécessaire fu.sion de la Caisse d'Epargne et de l'Office

des Postes et Télécommuniaations, ce qui permettra d'étendre; les activités
de la première, à l'intérieur du TErritoi'~e Nattonal.••

, Le projet de lot que rai L'honneur-de soumettre à votre haute

sanction, s'il réaffirme que l'Office est un Etablissement Public à caractère
industriel et commer-cf.al, met au.ssi un terme à une situation jugée hybride,
en définissant, conformément aux di.spostttons de l'article 16 de notre Cons-

titution, l'objet dudit Office."

Présentée} sous cette ferme, à notre Commission, l'économie
du projet a rallié tous les suffrages de vos cclkègues qui estiment, à leur

tour, qu',fi n'était que temps, de régulariser une situation préjudiciable à
plus d',un titre, au bon fonctionnement des or-ganl.smesconcernés.

Bien sûr, ayf~'lten face d'eux le Mtni.str'e chargé de l'Informa":,,
tion et des Tél.écommuntcattons , les Commissaires tentèrent de déborder le
sujet soumis à leur r'éflexion , pour abord er-un domaine assez préoccupenr,
touchant à la Sécurité des Agents d.es p;) T riT 0 1 au fonctionnement du télé-
phone, à l',exécut'ion du pz-ogr-amma mi3 en place pour gar-arm'r des liaisons

correctes, des communications rap~,des",

La pe rttnenc e et la clarté des réponses fournies par le Ministre

apaisèrent toutes les inquiétudes et c'est, à l'una.nimité de ses membres

présents, que notre Commission vous demande, Ivionsieur le Président,
mes cher-s-colfègue s , de bien voulcir approuver le projet de loi N° 136/76
relatif à l'Office des Postes et Télécommunications.

T.- ••... ....._"n"\ _~_~ _
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi o

TLlIJil
ASSE:MBLEENATIONALE relatrveà l'Office des Postes et Télécom-

munications•.

N° 15

A'fb pth
L' ASSElviBLEE NATIONALE;

après en.avoir délibéré, a adopté, en.sa séance du
Jeudi 10 Février 1977, la loi dont la teneur suit :

ARTICL E UNIQUE. -

L'Office des Postes et Télécommunications, établissement
public, à caractère industriel et commercial est chargé :

- de l'exploitation du service public des' postes, des télécommunications,
des chèques postaux et de la Caisse d'Ep ar'gne,

TI. exerce, à cet effet, les monopolespostal, télégraphique et
téléphonique tels qu'Us résultent des textes en vigu eue,

TI. effectue le règlement des valeurs effets ou virements postaux
échangés hors de son res sort dans les conditions prévues par les textes en
vtgueun,

il applique la législation et la règlementation propres aux
postes et télécommunia.ationset les conventions, règlements et arrangements
de l'Union Postale Universel1e et de l'Union internationale des Télécommuni-
cations.

- de la préparation e: de l'exécution des plans dtéquipement des Postes et
T él.écommunîcertons.,

Pour l'exécu:ti,onde ces attributions, il peut prendre toute
concession, tout affermage, toute participation directe ou indirecte, dans
n',importe qu!elle opération se rattachant à l',établissement et à ltexploita-
tion des liaisons l installatio ns ou services des Postes et Têlécommunications,
ou présentant un intér& pour elles .•.-

DAlCi-Œ., le 10 FEVRIER 19n

LE PRESIDENT DE SEANCE

Kabirou MBOD].-
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